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BI LL.

Acte pour incorporer la compagnie du
télégraphe entre Montréal et Troy.

A TTENDU que Hannibal H. Whitney, Préambue.
William Workman, Charles Lindsay,

Hector Russell et Edwin Atwater et d'autres
habitans de cette province se sont associés

5 ensemble, et ont construit un télégraphe élec-
tro-magnétique, qui s'étend depuis la cité de
Montréal jusqu'à la ligne provinciale, passant
le long du chemin d'en bas de Lachine et
gagnant jusques ou près des rapides de La-

10 chine, traversant une 1le dans la rivière St.
Laurent, connue sous le nom de l'île d'All-
sop, de là gagnant vers une petite lie connue
sous le nom de lie à Bocquet, près de la
rive sud, et de ce dernier endroit à la terre

15 ferme, passant par Laprairie, St. Jean, St.
Athanase, la rivière Pike et Phillipsbuig, se
liant près de ce dernier endroit, dans le comté
de Missisquoi, au télégraphe entre Troy
et le Canada, et ont demandé à être in-

20 corporés pour les objets du présent acte ;
et qu'il est expédient d'accéder à la demande
contenue dansleur pétition:-A cE:s c-us:s,
qu'il soit statué, etc.

Et il est statué par l'autorité susdite, que les incorporation,
25 dits Hannibal H. Whitney, William Work- de.la cumpa.

man, Charles Lindsay, Hector Russell et rue.

Edwin Atwater, ensemble avec toutes les
autres personnes qui deviendront actionnai-
res de la compagnie ci-après mentionnée,

30 seront et sont par les présentes constitués en
corps incorporé et politique sous le nom de
La Compagnie du télégraphe entre Montréal Pouvoir, col-
et Troy, et sous ce titre auront,.eux et leurs aectifr et nom.

successeurs, succession perpétuelle, et pour-
35 ront contracter et s'obliger, ester en justice,

poursuivre et être poursuivis, plaider et sa



défendre, dans tous les tribunaux et lieux
quelconques, en toutes actions, poursuites,
plaintes, matières et causes quelconques ; et
ils auront, ainsi que leurs successeurs, un
sceau commun, qu'ils pourront changer ou 5
modifier à volonté, et eux et leurs succes-
seurs seront habiles en loi à acheter, avoir et
posséder tous biens immobiliers, mobiliers et
mixtes, pour l'usage de la dite compagnie,
et les louer,. transportez ou; a.utrement en dis- 10
poset paur l'avantage et pour le compte <le
la dite cownpagnie. de. temps. à autre.lors-
qu'elle. le jugera nicessaire ou expédient:-

rovis: pourvu toujours, que: les propriétés. immobi-
lières, possedées par la*dite compagnie, n'ex- 15
cèderont pas ce qui est absolument nécessaire
pour consu-uire et préserver le dit télégraphe
électrique et en jouir, et pour les objets qui
s'y ratta4bent immédiatement.

Coron IL. Et qu'iL soit statué, que le fonds·social, 20
r'assoc aton. les propriétés, droits et réclamations de la

dite association seront, à dater de la, passa-
tion de cet acte, conferés à la dite corpo-
ration, et que les engagemens <le la dite
association seront les, engagemens de la dite 25
corporation.

La compagnie III. Et qu'il soit statué, que la dite com- ·
cnirece quise- pagnie. aura plein pouvoir et autorité· de.

ru 'écrs:;ire maintenir et conserver les parties du télé-
ten desol té- graphe électro-magnétique qui> sont déjà 30
lra.phe. construites et érigées par eux, en la manière

et aux lieux où elles ont été et sont mainte-
nant construites, et de le compléter depuis
la dite cité de. Montréal. jusqu'à la dite ligne
provinciale, et.en faisant ou conservant. et ré- 35
parant. le. dit télégraphe électro-magnétique,
ou en déplaçant le- débarcadère sur·le- fleuve
St, Laurent, s'il est jugé nécessaire pour abat-
tre, déplacer, remplacer, renouveler etrecons--
truire, l. dit télégraphe dans toute autre 40
partie -des chemins publics. des différens dis-
tricts, cités, villes et villages, qui traverse
entre-la dite cité de- Monàréal et la dite.ligne
provinc,iale;, et elle aura pkin. pouvoir et



autorité d'abattre et enlever les arbres qui
peuvent gêner ou. faire obstacle à la construc-
tion ou à la mise en activité du dit télégraphe,
ainsi que de faire traverser la ligne par tous les

5 ponts et toutes les rivières: pourvu toujours,
que les ouvrages de la compagnie ne gêneront
ni n'empecheront en aucune manière l'usage
et la jouissance parfaite et complète par le
public des chemins par où passera le (lit

10 télégraphe, ni que la navigation n'en sera
non plus aucunement gênée; et qu'aucun
nouveau poteau ou construction ne sera élevé
ou placé sur les dits chemins, si ce n'est
sous la direction des commissaires des tra-

15 vaux publics ou de leurs employés.

IV. Et qu'il soit statué, que si quelque ' oialiti.juur
personne. brise, abat ou détruit volontaire- "
ment et malicieusement quelque fil, poteau,
construction, machine ou ouvrage mainte-

20 nant érigé appartenant à la dite compagnie,
ou, qui sera érigé ou fait en vertu de cet acte,
au préjudice de la dite compagnie, ou si
ellé. commet volontairement quelque autre
acte, tort ou dommage de nature à troubler,

25 gêner ou empêcher l'exécution, conserva-
tion ou maintien de quelqu'un des ouvrages
qui se rattachent au dit télégraphe électro-
mnagnétiqu.e', la.: dite personne coupable
comme susdit sera tenue de.payer à la dite

30 compagnie le triple de la valeur du dom-
- mage prouvé par le serment de deux ou'plu-
sieurs.témoins dignes de foi; lesquels dom-
mages et les frais de la poursuite pour cet
objet,, seront recouvrés d'une manière son-

35 maire,. sur plainte portée. devant deux juges
de paix ou plus pour le district-dans lequel
l'offense aura été commisei, ou dans lequel
résidera le, délinquant, etn la manière. dans
la forme-, .avec les mêmes; . droits. en: ce

40 qui concerne l'appel ou autrement, que- ceux.
délégués par l'acte de cette-province, passé
dans.la session, tenue dans les quatrième et
cinquième. années. du règne:. de: sa- majesté,
intitulé, "Acte pour, refondre et.amender les

45 " statuts de cette province relatifs aux offen-



" ses commises contre les personnes," ou
devant toute cour de loi dans cette province
ayant jurisdiction compétente;- et faute de
paiement le dit délinquant sera et pourra
être consigné dans la prison commune du 5
district pendant un espace de tems n'excé-
dant pas six mois, à la discrétion de la cour
devant laquelle le dit délinquant aura été
traduit.

V. Et qu'il soit statué, que chaque action 10
dans le capital de la dite compagnie sera de
douze louis dix chelins; et que le fonds gé-
néral de la compagnie sera de cinq mille
louis, argent courant du Canada, divisé en
quatre cents actions ; et le dit capital social 15
sera augmenté de tems à autre, si la majo-
rité des actionnaires le juge nécessaire; et
les dites actions seront transférables dans les
livres de la dite compagnie seulement, et
seront considérées comme biens mobiliers; 20
et à ce titre, elles pourront être vendues
comme tous les autres biens mobiliers, et
seront soumises à l'exécution et vente pour
la satisfaction des dettes.

d.. VI. Et qu'il soit statué, que le fonds so- 25
cial, les propriétés et affaires de la dite com-

vi pagnie seront conduites et administrées par
cinq directeurs, dont l'un sera choisi comme
président, lesquels demeureront en charge
pendant une année seulement, à moins qu'ils 30
ne soient réélus, et les dits directeurs de-

*ILin> . vront être actionnaires; et ils seront élus le
r',Mectiult. troisième mardi de janvier de chaque année,

en tel lieu dans la cité de Montréal, et à
telle heure que la majorité des directeurs 35
pour le tems d'alors indiquera ; et avis pu-
blic sera donné par les -dits directeurs dans
deux ou plusieurs journaux de la province,
suivant que les directeurs le jugeront à pro-
pos, du teis et du lieu où se fera la dite 40
élection, pas moins de dix jours avant la date
du jour fixé pour la dite élection; et-la dite
élection sera tenue et présidée par ceux des



actionnaires de la dite compagnie qui assis-
teront pour cet objet en personne ou par
procureur, et toutes les élections de direc- Election au
teurs auront lieu au scrutin, et les cinq per-

.5 sonnes qui réuniront le plus grand nombre
de voix aux élections seront directeurs ; et
s'il arrive à quelque élection quae deux ou
plusieurs personnes ont un nombre égal de
voix, de manière que plus de cinq paraissent

10 avoir été nommés directeurs à la majorité
des voix, dans ce cas les actionnaires ci-
dessus autorisés à faire l'élection procède-
ront à un second tour de scrutin, et déter-
mineront à la majorité des voix lesquels de

15 ceux qui ont eu le même nombre de voix,
seront directeurs, de manière à compléter
le nombre de cinq; et les dits directeurs, Election du
aussitôt après la dite élection procéderont Président-
de la même manière à élire l'un d'entre eux

20 pour être président, et le dit président avec Le président

deux des dits directeurs formeront un e u "r;
quorum pour la transaction des affaires runt un que-
la dite compagnie ; et s'il survient une Manière de
vacance ou des vacances dans les offices de remplir les va-

25 directeurs, ou dans celui de président, par """c°s
décès, résignation ou absence de la province,
la dite vacance ou les dites ¯vacances seront
remplies, pour le reste de l'année durant
laquelle elles seront survenues, par un ac-

30 tionnaire ou des actionnaires qui seront nom-
més par la majorité des directeurs : pourvu Provisn.

toujours, que personne ne pourria être élu
directeur, s'il ne possède au moins dix actions.

VII. Et qu'il soit statué, que chaque ac- Une "oi. par
35 tionnaire aura droit à une voix pour toute et "cte50.

chaque action n'excédant pas cinquante qu'il
aura possédé en son propre nom, au moins
trente jours avant le jour de vote.

VIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas Electiondedi-

40 où il arriverait qu'une élection de directeurs rec ent
ne serait pas faite au .jour où, conformément la reparer.

à cet acte, elle aurait dû être faite, la dite
corporation ne sera pas pour cela considérée
comme -dissoute, mais il sera loisible de faire



une élection de directeurs à tout autre jour
en la manière qui sera déterminée par les rè-
gclîmens et ordonnances de la corporation.

1ut-f)ll)ti ftus IX. Et qu'il soit statué. qu'aucun dire- 5
det S. teur, officier ou agent le cette association

ne sera autoris* à contracter ducune dette ou
obligation, créant une charge à l'encontre
des nienbres individuels, ou sur aucun fonds
autre que le fonds social de l'association ; et 10
cette limitation de pouîvoirs sera insérée dans
tout contiit qui sera fait au nom ou sous la
responsabilité de la dite association.

X. Et qu'il soit Statuné, qu'il sera loisible
h Pr aux directeurs de la dite compagnie, ou à la 15

majorité d'entre eux, le tens à autre, de
fixer et régler les taux ou droits qui seront
reçus par la compagnie pour transmettre et
délivrer des commtnications par le (lit télé-

graphe électro-magnétique, et il sera loisible 20
à leurs commis et autres officiers et employés,
de les demander, recevoir, recouvrer et per-
cevoir; et le lit télégraphe électro-magné-
tique, et les lits taux et droits perçus pour la
transmission (les dites communications, et 25
lotis poteaux, fils ci matériaux de toute sorte
qui ont été ou qui seront le teins à autre
employés ou préparés pour l'ériger, cous-
iruire, maintenir et réparer, seront la pro-
priété de la dite cimpiagnie et de ses succes- 30
seurs à toujours, et elle en sera investie bien
que les <lits poteaux, ot toute autre partie
<le l'appareil ou mécanisme lu dit télégraphe
soient plantés out construits sur quelque terre
ou immeuble n'appartenant pas à la dite com- 35
pagnie.

La culnp;ignL XI. Et qu'il soir statué, qu'il sera loisibleétablira e
ations quad à la dite compagnie, et elle est requise d'é-

cite tablir et avoir une station dans chacune <les
ti ac 'cerriu-

nesconditions. dites villes ou villages, par où passera la 40
dite ligne, à l'effet de pouvoir communiquer
avec d'autres stations, chaque fois qu'elle en
sera requise par les habitans de la dite ville
oit village, ce qui devra être réglé dans une



assemblée qui sera tenue à cet effet ; ou si
la dite ville ou village est incorporée, telle
station sera établie à la requisition de la cor-
poration de la dite ville ou village ; pourvu

5 toujours, que la dite compagnie ne sera
tenue, dans aucun cas, d'établir telle station
à moins qu'elle.ne soit assurée d'obtenir un
profit d'au moins dix pour cent sur les dé-
penses qu'il lui faudra faire pour établir telle

10 station ; et le Juge de circuit du district clans
letluel est située telle ville ou village règlera
tout différend qui pourrait survenir sur la
suffisance ou l'insuffisance (le la dite ga-
rantie.

15 XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du de- Dividendo l-

voir (les directeurs de déclarer ou de retenir
(les devidendes sémi-annuels de telle propor-
ion des profits cde la dite compagnie que les
directeurs ou la majorité cl'entr'eux jugeront à

20 propos ; et à l'assemblée générale des action-
naires (le la dite compagnie, le troisième
mardi du mois de janvier de chaque année,
ils feront un rapport exact et d6taillé des
affaires, dettes, crédits, profits et pertes de

25 la dite compagnie ; et ce rapport devra pa-
raître sur les livres et sera ouvert - l'ins-
pection de tout actionnaire à sa demande
raisonnable.

XIII. Et qu'il soit statué, que les direc- Les ircecteure

30 teurs pour le tems d'alors, ou la majorité °, rgi
d'entre eux, auront le pouvoir de faire, et mens.

souscrire toutes règles et règleniens qu'ils
croiront nécessaires et convenables touchant
les devoirs et la conduite des officiers, com-

35 mis et employés de la dite compagnie ; et ils
auront également le pouvoir de nommer au-
tait d'officiers, commis et employés; et avec
tels salaires et rétributions qu'ils jugeront
convenables ; et les dites règles et règlemens

40 lieront les membres de la dite corporation,
leurs officiers et toutes personnes y concer-
nées, pourvu qu'ils ne soint pas incompa-
tibles avec les lois de cette province et le
présent acte.



Dissolution de XIV. Et qu'il soit statué, que la compa-
oicé Pgnie pourra être dissoute par une majorité

des quatre-cinquièmes des actionnaires, en
nombre et en valeur, à une assemblée géné-
rale convoquée à cet effet, et dont avis pu- 5
blie sera donné dans au moins deux journaux
de Montréal, et dans les autres journaux de
la province que les directeursjugeront à pro-
pos d'indiquer, au moins soixante jours avant
la dite assemblée ; et dans le cas où la dite 10
compagnie serait dissoute, les directeurs
existans seront autorisés à réaliser toutes les
propriétés au nom de la compagnie, et les
recettes, déduction faite des salaires et toutes
autres dépenses, seront réparties entre les 15
actionnaires en proportion de leurs intérêts
respectifs.

Les dircteurs XV. Et qu'il soit statué, que les direc-
conl1- teurs actuels élus par les premiers actionnai-rfiieront en

claarg jusqs'à res pour administrer les affaires de la dite 20
compagnie,jusqu'à ce qu'un acte d'incorpo-
ration ait été obtenu, savoir :-Hannibal
H. Whitney, président ; William Worlkman,
Charles Lindsay, Hector Russel et Edwin
Atwater, seront et sont par les présentes 25
constitués directeurs pour administrer les af-
faires de la dite compagnie, jusqu'à ce que
de nouveaux directeurs soient élus par et en
vertu des dispositions du présent acte au
mois de janvier prochain; et ils auront, pos- 30
sèderont et exerceront tous les pouvoirs que
le présent acte confère aux directeurs qui
seront choisis par la suite en vertu de ses
dispositions.

Acte public. XVI. Et qu'il: soit statue, que cet acte 35
sera un acte public, et il en sera pris connais-
sance judiciairement par tous juges et juges
de paix qu'il pourra concerner, sans qu'il soit
besoin de le plaider spécialement.


